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Reçu une mise en demeure du syndic

Par valery, le 19/10/2013 à 22:25

Savoir le syndic ma envoyé une mise en demeure de 800€ à payer mais j'ai vendu mon
appartement depuis un an.Donc savoir si je doit payé cette somme ?

Par HOODIA, le 20/10/2013 à 09:59

Bonjour,
Lors de la vente de votre appartement ,le notaire demande la situation des comptes que le
syndic doit donner " l'état daté" (d'un cout certain !) que le syndic facture..

Par Legalacte, le 20/10/2013 à 10:05

Bonjour, (Une formule de politesse ne coute rien et fait toujours plaisir !!)

Il faut voir avec votre syndic, si il a bien pris en compte la cession de votre appartement. Vous
ne pouvez pas réglez ce problème sur un forum, vous devez le réglez directement avec ce
syndic.
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